CHARGES IMPAYEES MODE D’EMPLOI

1.  Relancer le copropriétaire par lettre R.A.R. Cela suppose que vous ayez des comptes (ou un budget prévisionnel) approuvés par une décision d’assemblée générale définitive et que vous soyez toujours en cours de mandat de syndic.

2.  Déposer un dossier d’injonction de payer devant le tribunal d’instance. Attention que votre demande ne dépasse pas 7.600 euros.  Pour avoir accès au formulaire cliquez ici : http://www.justice.gouv.fr/vosdroit/cerfa1.htm 

3.  Remplir le formulaire en joignant :

· Le PV qui vous a désigné comme syndic bénévole

· Le PV d’assemblée général qui a approuvé les comptes.

· La lettre R.A.R. de rappel de paiement des charges 

· La copie des factures de la copropriété s’il s’agit de charges résultant de l’approbation des comptes.

· S’il s’agit uniquement des provisions sur charges de l’année, le PV d’assemblée général ayant approuvé le budget prévisionnel devrait être suffisant.

